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Entrée en vigueur :

01.04.2009

Ordonnance

du 10 mars 2009

modifiant le règlement relatif au Fonds d’entraide sociale

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg

Vu l’article 115 de la loi du 17 octobre 2001 sur le personnel de l’Etat (LPers) ;

Considérant :

Depuis le 1er janvier 1989, les montants maximaux des prêts consentis en fa-
veur du personnel n’ont pas été modifiés. Il y a donc lieu qu’ils soient adaptés 
à la réalité économique et sociale actuelle.

Sur la proposition de la Direction des finances,

Arrête :

Art. 1

Le règlement du 13 décembre 1988 relatif au Fonds d’entraide sociale (RSF 
122.73.61) est modifié comme il suit :

Art. 6 al. 2 et 3
2 Remplacer « 6000 francs » par « 10 000 francs ».
3 Remplacer « 15 000 francs » par « 25 000 francs » et « 6000 francs » par 
« 10 000 francs ».

Art. 2

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er avril 2009.

Le Président : La Chancelière :

C. LÄSSER D. GAGNAUX


